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ARTICLE 2

Après le mot :

« formes »
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rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« et en particulier la création d’œuvres d’expression originale française, et encourager l’émergence, 
le développement, le renouvellement des talents et de leurs expressions. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter au delà de l’objectif général de soutien à la création artistique , le 
fait de soutenir la création artistique en langue française .
De même , la politique en faveur de la création artistique doit être garante de la diversité des 
expressions .


